Communiqué de Presse
PONT LUCIEN FAURE

Enquête publique : le bon sens populaire

 Le commissaire chargé de l’enquête publique du pont Lucien Faure est arrivé à des conclusions largement prévisibles. En effet, dans une tribune libre publiée il y a quelques mois, je mettais le doigt sur de nombreux éléments révélés par cette même enquête (difficultés de navigation, problématique de circulation concernant la tête de pont située à niveau des quais…). 

D’autre part, la densité exponentielle de circulation, absorbable par un ouvrage à 2 X 2 voies, n’augure rien de bon pour la santé publique dans les années qui viennent.

En ce qui me concerne, je n’ai jamais utilisé le terme d’ouvrage autoroutier, mais, entre un chemin vicinal et une autoroute, le spectre des alternatives est large. Aujourd’hui, un moratoire me paraît nécessaire pour revoir le projet dans toutes ses versions. Il n’est plus évident que, dans le temps, le coût d’un pont mobile, avec son entretien et sa maintenance soit moins élevé qu’un autre type d’ouvrage. De plus, la mobilisation qu’a suscitée cette enquête publique montre que la démocratie a joué son rôle. Je continue de penser que les concertations portant sur de tels projets doivent être prises bien en amont en incluant le type d’ouvrage à choisir. Je ne pourrais comprendre que les hauts responsables communautaires ne soutiennent pas une position populaire pleine de bon sens.

Il ne faudrait pas tomber dans le vieil adage : « le peuple n’est pas d’accord avec nous, il faut dissoudre le peuple » philippe Dorthe
